
Avant 
d’intervenir 

sur le terrain, 
assurez-vous 

que la situation 
est sûre.

Signalez toute 
agression 

verbale ou 
physique à 

votre conseiller 
en prévention. 
Il est là pour 

vous.

Demandez le 
soutien d’une 
personne de 
confiance, du 
conseiller en 
prévention 

ou d’un 
responsable.

COMMENT VOUS 
COMPORTER FACE 

AUX AGRESSIONS ?

Le feu 
n’est pas 
toujours votre 
pire ennemi !

Prenez soin de vous et de votre entourage.
Retrouvez tous les conseils de sécurité sur 
www.securitecivile.be/fr/risques


